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Introduction 

Le département du Rhône et la Métropole de Lyon sont régulièrement confrontés à des épisodes climatiques 

extrêmes. En effet sans s’engager sur les causes globales provoquant ces évènements, nous pouvons tout de 

même faire une liste exhaustive de ceux-ci : 

- Fortes  précipitations causant des inondations 

- Episodes de chutes de grêles  

- Episodes de grands vents  

- Froid extrême, neige et/ou verglas 

- Episodes de canicules  

Par tout temps les effectifs de sapeurs-pompiers sont présents, en réponse aux sollicitations, des partenaires, 

de la population, des entreprises ou industriels, limitant les impacts économiques et sociétaux. 

Synergie Positive & Participative aborde les différents spectres liés aux épisodes de fortes chaleurs, dans un 

souci d’amélioration continue, qui a pour but de donner une réponse opérationnelle toujours plus pertinente 

et performante. 

 

Définition de canicule 

Le terme de canicule se rapporte à une vague de chaleur très forte qui se produit en été et qui dure plusieurs 

jours et nuits. La caractérisation thermique d'une canicule est subjective, car elle dépend de la sensibilité des 

populations et donc du lieu où elle se produit. En Europe de l'Ouest, il est considéré qu'une canicule 

correspond à une température de nuit supérieure à 18-20 °C et une température de jour supérieure à  

30-35 °C.  

En France métropolitaine, la période la plus propice aux canicules s'étend du 15 juillet au 15 août. Les 

services météorologiques préviennent qu'il existe un risque de canicule lorsque pendant au moins trois jours, 

les températures minimales, en particulier la nuit, sont au-dessus de 20 °C et les températures maximales 

supérieures à 33 °C. Mais cette définition peut même varier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Activation du plan national canicule niveau orange : 

 

 

- Cartographie nationale de niveau orange : 

 

 



- Projection de l’ARS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I) Politique d’état et plan national canicule 

Été 2003, la canicule déclenche une catastrophe sanitaire. Pendant ce temps, le Président de la République 

est au Canada et le Premier ministre à Combloux. Le gouvernement tarde à réagir.   

Le plan canicule existe à l’échelle nationale depuis 2004. Ce dispositif a été mis en place après la canicule 

de 2003 qui avait fait près de 15.000 morts en France. A titre de comparaison, la canicule de 2006 a fait 

seulement 2.000 victimes.  

 

Ce plan national repose sur 5 actions : 

- la protection des personnes à risque, hébergées en institutions (personnes âgées, personnes 

handicapées) ou hospitalisées en établissements de santé 

- le repérage individuel des personnes à risque, grâce à un registre des personnes fragiles ou isolées 

tenu par les communes 

- les alertes (voir les 4 niveaux d’alerte ci-dessous) 

- la solidarité vis-à-vis des personnes à risque, grâce au recensement et aux dispositifs de 

permanence estivale des services de soins et d’aide à domicile et des associations de bénévoles 

- le dispositif d’information et de communication à destination du grand public 

En quoi consiste la veille saisonnière ? 

Chaque année depuis 2004, la veille saisonnière du plan canicule est activée du 1er juin au 31 août afin de 

mieux assurer la protection des personnes à risques (personnes isolées, âgées et/ou handicapées). Cette 

veille peut être maintenue au-delà du 31 août si des conditions météorologiques particulières l’exigent. 

Elle correspond au premier niveau du plan national canicule et prévoit l’installation d’un dispositif de veille 

biométéorologique, assuré conjointement par Météo-France et par l’Institut de veille sanitaire (INVS), afin 

de détecter la survenue d’une éventuelle canicule. 

De plus, lorsque la "veille saisonnière" est déclenchée, un numéro vert "canicule info service" est mis en 

place au 0 800 06 66 66. Cette plate-forme téléphonique est en service du lundi au samedi de 8h à 20h (appel 

gratuit depuis un poste fixe). 

Quels sont les niveaux d'alerte ? 

NIVEAU 1 - VEILLE SAISONNIERE  

NIVEAU 2 - AVERTISSEMENT CHALEUR  

NIVEAU 3 - ALERTE CANICULE – Déclenché par le Préfet (PDGC) 

NIVEAU 4 - MOBILISATION MAXIMALE – Déclenché par le Premier Ministre 

PDGC DECLINAISON DEPARTEMENTALE DU PNC 

 

 

 

 



II) Episodes de températures élevées sur la Métropole Lyon et le département 

La Métropole de Lyon et plus largement le département du Rhône sont régulièrement soumis à des épisodes 

de fortes chaleurs, apportant par la même occasion un lot de problématiques (îlots de chaleur, pollution…) 

et un nombre d’intervention (personnes fragiles, feux de végétation, sécheresse des matériaux 

inflammables…) plus important.  

 

- Historique des plus hauts pics de températures à Lyon (24 maximales sur les 10 dernières années) : 

   

 



- Le Rhône département le plus touché de France : 

(Depuis 2004 Lyon et son Département compte 19 épisodes et 104 jours de canicule) 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



III) Statistiques SDMIS  

Ne possédant pas les statistiques 2018 (+17% sur la période été 2018), nous pouvons tout de même 

constater sur les deux dernières années d’importantes similitudes. La tendance concernant le nombre 

d’intervention est cependant en nette augmentation, nous prenons la liberté de calquer les périodes de 

canicule 2018 sur les statistiques 2017 en attendant  les dernières données. 

 

 

 

 

T°  Elevée vigilance 



- Quelques données de la station météo Lyon 7 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



IV) La composante thermique, effet de l’incendie et facteurs environnementaux : effets et 

moyens de régulation 

Keller et al. (2005) ont montré que l’exposition aux conditions thermiques extrêmes provoquait une 

augmentation rapide de la température cutanée (élimination de la chaleur par vasodilatation) et de la 

fréquence cardiaque (dû aux adaptations thermorégulatrices). Constatation de l’évolution de la fréquence 

cardiaque en fonction du temps et de l’expérience des sujets (Professionnels ou volontaires) lors de 

l’exposition au feu. (Keller et al. 2005) 

 

La prise en compte de la composante thermique a un intérêt majeur chez le sapeur-pompier en opération. 

En effet Cian et al. (2010) ont montré que l’augmentation de la température corporelle et de la 

déshydratation avait un impact sur les performances cognitives des sujets. 

Rayson et al. (2005) observaient une perte de poids moyenne de 2% du poids de corps des sapeurs-pompiers 

en situation de lutte contre l’incendie. Ces changements corporels associés à une situation stressante ont un 

impact sur la concentration et la mémoire. 

MC Lellan (1998) indique qu’une personne ayant un indice de masse corporelle trop important craindra plus 

la chaleur que les autres étant donné que son enveloppe corporelle agira plus comme un isolant et fera 

entrave à la dissipation de la chaleur. De la même manière l’équipement de sécurité contre les incendies du 

sapeur-pompier génère une température corporelle plus élevée dans le cas d’une étude de marche sur tapis 

(Lyons et al. 2005). 

Au niveau de la récupération, plusieurs études ont été menées. Nous pouvons par exemple citer celle de 

Carter et al. (2007) qui met en évidence qu’une récupération passive (s’asseoir et s’hydrater) n’est efficace 

que si la température environnementale est égale ou inférieure à 15°C. L’étude de Typton et al. (1993) prouve 

l’efficacité de l’immersion des mains et des avants bras dans de l’eau froide. Barr et al. (2010) ont répertorié 

plusieurs études liées à la récupération du sapeur-pompier par immersion. 

 

 

 

 



- Relevé de différentes études sur la récupération à l’aide de différentes méthodes d’immersion chez 

le sapeur-pompier (Barr et al. 2010) :  

 

 

 

Les études sur la thermorégulation et les méthodes de récupération sont nombreuses et importantes. 

Nous pouvons noter que les astreintes liées au stress et aux contraintes thermiques présentent des difficultés 

pour le corps humain. La sudation importante, la perte de poids et le stockage de la chaleur sont dangereux 

pour l’organisme et sont un frein à l’efficacité, que ce soit au niveau physique ou cognitif. 

Le développement des méthodes d’évaluations préventives et celles concernant la récupération représentent 

un enjeu important. 

Il est alors possible sans extrapoler, de dire que les effets des épisodes de fortes chaleurs accentuent les 

contraintes des sapeurs-pompiers et donc les risques pour leur santé (coup de chaleur, ACR, AVC). 

 

 

 

 

 

 

 



 

Accidents et effets sur la santé 

Le coup de chaleur d’exercice (CEE) est une « intoxication calorique » le définissant à l’origine de dégâts 

cellulaires et d’une modification profonde des débits sanguins régionaux, à l’origine d’ischémie hépatique, 

digestive et d’insuffisance rénale.  

Le CEE survient lorsque des facteurs favorisants sont réunis : 

- Facteur physique : exercice intense et/ou prolongé 

- Facteurs environnementaux : températures élevées, hygrométrie 

- Facteurs personnels : obésité, absence d’acclimatation, défaut d’entraînements, déshydratation 

- Facteurs vestimentaires : les tenues doivent être adaptées, non imperméables 

- Facteurs pharmacologiques : anticholinergiques, neuroleptiques, phénothiazines, antidépresseurs 

tricycliques, vasoconstricteurs, antihistaminiques. 

 

 

 

 

L’exposition à la chaleur peut être à l’origine de troubles sérieux chez un individu, tels que des crampes, la 

déshydratation ou l’épuisement. Le risque le plus grave est le coup de chaleur pouvant aller jusqu’au décès. 

En effet, la température corporelle de l’homme doit demeurer constante, quel que soit son environnement 

thermique. Les mécanismes de régulation permettant ce maintien de la température peuvent être débordés, 

notamment en période caniculaire. 

Mécanismes de régulation thermique 

Afin de se protéger de la chaleur, l’organisme met en œuvre des mécanismes comportementaux : éviter la 

chaleur, choisir des vêtements légers, adapter l’alimentation et la boisson… L’organisme dispose également 

de mécanismes physiologiques (dits de thermorégulation) qui permettent d’évacuer la chaleur : transpiration, 

augmentation du débit sanguin au niveau de la peau (dilatation des vaisseaux cutanés)… De plus, sous l’effet 

d’expositions répétées ou prolongées, l’organisme acquiert une meilleure tolérance à la chaleur : c’est le 

phénomène d’acclimatation ou acclimatement. Le phénomène de transpiration devient plus efficace, les 

risques de déshydratation diminuent, le coût cardiovasculaire baisse… L’acclimatement, qui réduit les 

risques liés à la chaleur, est généralement obtenu en 8 à 12 jours. Toutefois, il n’est que transitoire puisqu’il 

s’atténue puis disparaît totalement 8 jours après l’arrêt de l’exposition à la chaleur. Cependant, si la 

température extérieure est trop élevée, ces mécanismes de régulation thermique perdent en efficacité. 

L’organisme peut alors courir de graves dangers. Rappelons que dans un contexte périlleux, le danger peut 

rapidement devenir mortel. 

 

 

 

 



 

V) Etat des lieux des solutions misent en place et propositions : 

 

Le SDMIS a comme vocation principale les missions de sécurité intérieures, se traduisant par une réponse 

opérationnelle auprès de la population. Les sapeurs-pompiers qui arment les engins de secours ont besoin 

pour effectuer ces missions souvent à hauts risques, d’être dans une excellente condition physique et 

mentale. C’est pour cela qu’il est disponible les éléments ci-dessous. 

  

 

Ces éléments donnent des informations sur la conduite à tenir en casernement et lors des phases 

d’interventions. Néanmoins les agents du centre de secours font remonter que : 

- Le VTP climatisé et CSL avec brumisateur ne sont pas systématiquement déclenchés sur feu de 

structure aggravé. Lorsque le VTP a été envoyé, il n’était pas en état de fonctionner (climatisation), 

alors que des températures supérieures à 33° étaient annoncées ou constatées.  

- Les relèves ne sont pas fréquentes et anticipées (supérieures à 4h), les binômes sont constamment 

réengagés en zone d’exclusion malgré la demande de mise au repos des Chefs d’agrès et que le 

périmètre du VSM est trop restreint.   

En effet afin de participer à la démarche d’une prise en charge globale de ce type de problématiques, voici 

ci-dessous voici les remontées d’information des agents : 

- En amont ou sur place (TPH/internet) grâce aux prévisions météorologiques pour pouvoir 

anticiper sur des relèves avec des délais plus courts que les 4 heures habituelles. 

- Ecouter les binômes sapeurs-pompiers et les Chefs d’agrès sur les durées d’engagement et les phases 

de récupération physiques. 

- Déclencher les engins (en états de fonctionnement) dédiés à la prise en charge des agents. 

- Améliorer et/ou ajouter des méthodes d’immersion et de récupération. 



Il faut impliquer le SSSM (soutien sanitaire opérationnel) sur une véritable proximité et une 

collecte des données indispensables comme : 

-  la température corporelle,  

- les fréquences cardiaques et ventilatoires, 

- l’évaluation du stress thermique, de la déshydratation, des états physiques, physiologiques, de fatigue 

physique pendant et post engagement.  

- Définition du niveau de risque, avec des critères d’évaluation (astreinte thermique d’ambiance, 

durée de l’intervention, charge physique de travail, T° corporelle, signes de fatigue observables : 

signes cutanés : sueurs profuses ou peau chaude et sèche, faciès érythrosique, Heat index…) 

- Prise en compte de la charge opérationnelle et autres dépenses physiques accumulées 

précédemment. 

- Autoriser les points d’eau en caserne, immersion en retour d’intervention (en plus du point climatisé 

ou il est difficile de faire tenir la garde) afin d’avoir une régulation thermique de proximité 

permettant aux effectifs d’absorber les risques de coups de chaleur  

- protocoles infirmier SSO (coup de chaleur et surveillance) : 

 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les agents ont su trouver des informations et/ou préconisations auprès de diverses sources et 

notamment l’INRS afin d’engager ce processus d’amélioration continue et réduire au maximum les 

effets néfastes de ce facteur aggravant. 

 

 

 

 

                        

          

 

 

 



VI indices destinés à la prévention en opération : 

 

Le métier de sapeur-pompier contient des contraintes spécifiques, tel que le port d’EPI ou les typologies 

d’interventions, augmentant ainsi le stress thermique. 

 

Les différents outils ci-après permettent d’élaborer une base cohérente en lien avec l’activité opérationnelle. 

 

- Indice de température corporelle et fréquence cardiaque : 

Définir un périmètre de température corporelle et fréquence cardiaque, visant à protéger et pérenniser le 

personnel sur différent types d’opérations.  

- L’être humain est un organisme homéotherme, ce qui signifie que sa température corporelle est 

quasiment constante. 

On considère généralement que la température basale usuelle du corps humain est de 37,0 °C, 

cependant cette valeur dépend de l'endroit du corps où est faite la mesure, de l'heure de la journée 

et du niveau d'activité de la personne. Une température corporelle normale se situe entre 36,1 °C et 

37,8 °C 

La température profonde dépend de plusieurs facteurs, nous souhaitons développer une grille les 

intégrants comme les facteurs d’influence exogène. 

 

 



 

- La fréquence cardiaque maximale (FCM) est le rythme que le cœur humain d'une personne donnée 

atteint lors des plus fortes sollicitations. Au repos, la fréquence cardiaque est environ de 60 à 80 

battements par minute. Donner une dimension opérationnelle aux ICP (PAO). 

 

- Evaluation de la charge de travail en fonction des conditions climatiques : 

En une grille définissant l’anticipation des relèves, les ajustements temps de travail et temps de 

pause, combinés à des moyens de régulation thermique.  

 

 
 

 

 



Conclusion : 

Les sapeurs-pompiers dans leur grande majorité souhaitent pérenniser l’existant mais également contribuer 

aux avancées des démarches du SSSM, CHSCT… en matière de sécurité, ainsi que le développement 

RSO/RSE du SDMIS. Pragmatique face à l’évolution du climat dans le département du Rhône et la 

métropole de Lyon où l’augmentation du nombre de jours et de périodes caniculaire s’ajoute à 

l’accroissement des zones urbanisée (ilots de chaleur) et du nombre grandissant d’interventions. Cette 

démarche a pour objectif de prévenir et ainsi limiter les impacts négatifs altérant la qualité et la performance 

globale de notre collectivité. 

 

 

 

 

 

 

Source serveur collaboratif  

→  Ct-St Priest (\\filer-srv3) (K:) → (K:\6 - Organisationnel\1 - Base de donnée) :  

 

Plan national et départemental gestion canicule 

Mémoire Master 2 (modélisation de la charge de travail du sapaeur-pompier) 

INRS (conception des situations de travail, Medic, MEDdenis, dépliant) 

SDMIS (NS 2016-043, fiche 41 prévention, statistiques 2016/2017) 

Médias ( Lyon Capitale, Le progrès, météo France, info climat) 

Site web :  

Travail à la chaleur :  

1) http://www.inrs.fr/risques/chaleur/ce-qu-il-faut-retenir.html  

2) http://www.inrs.fr/risques/chaleur/travail-exterieur-fortes-chaleur-ete.html 

Pénibilité au travail :  

http://www.inrs.fr/demarche/penibilite/ce-qu-il-faut-retenir.html 

Environnement spécifique du travail :  

http://www.inrs.fr/risques/environnements-specifiques-de-travail/ce-qu-il-faut-retenir.html 
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